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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD GÉNÉRAL RELATIF À LA COOPÉRATION BILATÉRALE EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU RWANDA 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que du Rwanda (dénommés ci-après collectivement « les Parties » et au singulier « la 
Partie »), 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations bilatérales et toute autre forme 
de coopération, 

Conscients de l’importance de contribuer à la reconstruction et à la réhabilitation du 
Rwanda pour surmonter la destruction de ses infrastructures socioéconomiques et physi-
ques causée par le génocide de 1994, 

Conscients du rôle du secteur privé et de sa contribution au renforcement des rela-
tions entre les deux pays, 

Conscients de la récente expérience de transformation socioéconomique et politique 
de l’Afrique du Sud et de la pertinence de cette dernière dans la reconstruction et la ré-
conciliation nationale du Rwanda dans un esprit de partenariat, et de la vision de la Re-
naissance africaine, 

Conviennent de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à s’entraider dans le domaine de la reconstruction et de la ré-
habilitation aux fins d’amélioration de la condition de leurs peuples. 

Article 2 

Les Parties s’engagent à promouvoir et à intensifier les relations bilatérales dans un 
esprit de partenariat afin de mettre en place une coopération économique, technique, so-
ciale, politique, sécuritaire et culturelle concrète. 

Article 3 

Les Parties conviennent en outre que la coopération sectorielle sera mise en œuvre 
au moyen d’accords spécifiques distincts qui seront conclus entre les départements ho-
mologues compétents. 
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Article 4 

Les Parties encouragent et soutiennent le secteur privé, les organisations publiques 
ou parapubliques de leurs pays respectifs en tant qu’instruments de renforcement de la 
coopération. Elles reconnaissent le rôle important de l’Initiative de développement spatial 
à cet égard. 

Article 5 

Les Parties s’engagent à accorder une attention particulière au développement des 
ressources humaines ainsi qu’aux échanges scientifiques et technologiques. 

Article 6 

Les Parties s’engagent à coopérer à la promotion de la bonne gouvernance, des ques-
tions de sexospécificités, de la jeunesse, des droits de l’homme et des questions environ-
nementales. 

Article 7 

Les Parties acceptent en outre de coopérer dans les domaines de l’immigration, de la 
sécurité et de la diplomatie multilatérale, et d’échanger des informations sur ces sujets. 

Article 8 

Les Parties conviennent que les départements et ministères compétents responsables 
de la coopération seront chargés de coordonner la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 9 

Une commission conjointe, ci-après dénommée « la Commission conjointe Afrique 
du sud/Rwanda », sera établie aux fins de suivi et d’application du présent Accord. Un 
accord distinct sera négocié et conclu afin de prévoir en détail la composition, les procé-
dures, les fonctions, les ressources financières et autres dispositions de la Commission 
conjointe Afrique du sud/Rwanda. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

Article 11 

Le présent Accord a été conclu pour une durée de cinq (5) ans. Il sera reconduit au-
tomatiquement, sauf renonciation par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis 
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de douze (12) mois donné par écrit à l’autre Partie par voie diplomatique l’informant de 
son intention de dénoncer le présent Accord. La Partie se retirant du présent Accord res-
tera tenue par les relations contractuelles qu’elle a souscrites et par les obligations qui en 
découlent pendant la durée de sa ratification. 

Article 12 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le biais 
d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires 
originaux en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Kigali, le 17 décembre 1999. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine 

Pour le Gouvernement de la République du Rwanda 


